
VGP
Hors VGP

+10%

Début de cursus Eveil ou initiation 
Cours de 45 mn : 169 € 186 €

Cours d’instrument + cours de formation musicale + musique d'ensemble
1er cycle (instrument 30mn): 675 € 743 €

2e cycle (instrument 45mn) : 1 005 € 1 106 €

3e cycle (instrument 45 ou 60 mn) : 1 292 € 1 421 €

Cours de piano (ou chant) seul UNIQUEMENT
Cours de 30 mn 600 € 660 €

Cours de 45 mn : 918 € 1 010 €
cours de piano (ou chant) seul Cours de 60 mn : 1 292 € 1 421 €

Cours d’instrument + formation musicale ou musique d'ensemble
Cours de 30 mn 675 € 743 €

Cours de 45 mn : 1 005 € 1 106 €

autres instruments Cours de 60 mn : 1 292 € 1 421 €

Formation musicale seule 
Cours de 60 mn : 180 € 198 €

Musique d'ensemble seule
Cours de 60 mn : 180 € 198 €

Chorale enfants
Cours de 60 mn : 180 € 199 €

Les cours d'instrument et de chant sont individuels, les autres cours sont collectifs

Remises possibles

- 15% sur la somme des adhésions

- 50 €

Règlement par chèque(s) ou virement du montant total annuel de l'inscription, daté(s) du jour de l'inscription

en 1 fois (septembre)

en 3 fois (septembre, janvier, avril)

en 6 fois (septembre, novembre,janvier, mars, avril, juin)

Un cours d'essai est possible avant l'inscription définitive. 

Aucune annulation d'inscription et aucun remboursement  ne seront acceptés.

Association Musicale de Toussus le Noble et des Loges en Josas

c/o Mairie - Place Maréchal Leclerc de Hauteclocque

78117 Toussus le Noble - tél.: 06 84 02 87 31   www.amtlecolemusique.com

Elèves en cursus 

diplomant

Elèves adultes

 (à partir de 15 ans)

hors cursus 

Elèves adultes

 (à partir de 15 ans)

hors cursus 

 

30 cours par activité sont dispensés durant l'année scolaire.

2 instruments par adhérent :

3 adhésions par famille :

Elève en cursus :

(si élève adulte : accord du professeur concerné)

AMTL : TARIFS ANNUELS  2025-2026

Adhésion annuelle obligatoire : 20 €

Niveau solfège supérieur à  2ème année, 2ème cycle (E2) : - 80,00€

Chèque(s) encaissable(s) :

L'inscription à l'AMTL se fait à l'année et vaut acceptation du règlement intérieur. 


